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Les Pays-Bas en tête de 
peloton
Le centre ville d’Apeldoorn compte déjà cinq 
vélostations gratuites
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Vélos volés et abandonnés 
autour des gares
Comment les villes suisses abordent-elles le 
problème ?

Page 4

P
ho

to
: z

V
g

P
ho

to
: J

ul
ie

 B
ar

be
y

26
-2
00
8

De 
Mathias Buschbeck

A Genève, aussi,  
on se hâte ! 
Lentement …

Qu’elles ont de la peine à voir le 
jour ces vélostations !
En effet, alors que celle prévue 
derrière la gare de Genève attendait 
son autorisation de construire, la 
voilà bloquée… par les CFF. Qui 
viennent de se rendre compte, que 
le projet immobilier dans lequel la 
vélostation devait s’insérer pourrait, 
à terme, nuire au développement 
d’éventuels nouveaux quais. Les 
mauvaises langues diront que 
de toute façon, vu sa taille, cette 
vélostation était déjà saturée avant 
même d’être construite.
Un autre projet propose de réserver 
une partie du parking souterrain de 
la gare aux vélos. Autres projets, 
nouvelles embûches : les Verts ont 
préconisé la construction d’une 
vélostation dans toutes les futures 
stations du train CEVA - ligne 
Cornavin, Eaux-Vives, Anemasse 
(France) - sur la ville de Genève. Et 
là, tous les autres partis à l’unisson 
ont pensé que ces espaces seraient 
bien mieux valorisés si les vélos 
partageaient la place avec… les 
deux-roues motorisés ! Et des 
places gratuites pour ces derniers, 
s’il vous plaît !
Si à Berne on construit le troisième 
étage de la vélostation de Milch-
gässli, à Genève, on réfléchit à 
mettre en place un système provi-
soire. Eternelle disparité entre les 
régions linguistiques helvétiques. 
Pourtant les cyclistes romands aug-
mentent bel et bien et leurs besoins 
en stationnement existent plus que 
jamais !

Mathias Buschbeck, conseiller municipal
Vert, Ville de Genève

Genève compte toujours plus 
d’usagers du train et de la bicy-
clette. Par conséquent, la demande 
en stationnement vélos à la gare 
Cornavin ne fait que d’augmen-
ter. Toutefois, que se passe-t-il 
aujourd’hui ? De manière un peu 
contradictoire, l’offre en station-
nement vélos diminue spectacu-
lairement. Pour laisser place à un 
nouvel arrêt de tram, une centaine 
de places vélos (couvertes) a ainsi 
déjà été supprimée. 

Et les suppressions ne devraient pas 
s’arrêter là  avec la reconstruction 
prévue de la gare Cornavin, deux 
parkings couverts supplémentaires 
(capacité totale d’environ 160 pla-
ces) seront bientôt désaffectés. Ce 

qui correspond au total à 260 pla-
ces effacées du secteur Cornavin !

Tous les espoirs reposaient néan-
moins sur une future vélostation 
à l’arrière de la gare (place Mont-
brillant). Après des années d’at-
tente, un projet de vélostation avait 
été enfin déposé par la Ville. Mais 
tout ce projet de reconstruction de 
l’arrière de la gare (qui englobait 
une vélostation, mais aussi un 
hôtel et des logements associatifs) 
a été bloqué à la dernière minute 
par les CFF, soucieux de garder 
une marge de manoeuvre pour un 
éventuel agrandissement de la gare 
Cornavin.  Précisons toutefois que 
les CFF ne sont pas fermés au vélo: 
ils prévoient même la réalisation 

Vélostation à 
Genève : 
une longue attente

Place Montbril-
lant derrière la 
gare Cornavin, 

Genève. Espace 
idéal pour une 

vélostation 
provisoire, 

en attendant 
le début des 

travaux.
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Der clevere 
Trick mit dem 
Pedalschlitz.

Velopa AG
CH-8957 Spreitenbach
+ 41 (0)56 417 94 00
marketing@velopa.ch
www.velopa.ch

PedalParc®, 3 Systeme für alle Par-
kierprobleme: kinderleichte Bedienung, 
stabiler Halt, bester Diebstahlschutz,  
hohe Vandalensicherheit.

d’une importante vélostation à 
l’échéance 2013, en collaboration 
éventuelle avec les milieux asso-
ciatifs locaux. Mais que faire en 
attendant ?

Situons maintenant le décor de la 
gare Cornavin, ou plutôt de son 
derrière-de-gare. On y voit des 
immeubles délabrés et surtout un 
genre de friche urbaine avec des 
voitures parquées, une roulotte 
et un vieux bus londonien. Et les 
piétons s’y aventurent entre des 
glissières automobiles, de type 
autoroutier. Comme quoi une 
friche - accessoirement première 
impression de Genève pour les 
voyageurs SNCF - peut se trouver 
en plein centre-ville ! Et cette 
curieuse friche urbaine existe 
depuis 30 ans !

En termes de desserte en transports 
publics, on ne trouve d’ailleurs pas 
meilleur terrain dans tout le canton 
de Genève. Mais alors pourquoi ne 
pas faire mieux qu’un parking à 
voitures ? En sachant que la dite 
friche pourrait encore perdurer 
quelques années, pourquoi ne 
pas remplacer les voitures par des 
vélos et y construire une vélosta-
tion provisoire ? Surtout que le 
propriétaire de ces parkings n’est 
autre que la municipalité !

En l’occurence, le provisoire per-
metterait de faire rapidement un 
test de faisabilité. Et de procéder 
ensuite aux adaptations néces-
saires pour une vraie vélostation 
définitive. Car Genève prévoit à 
terme plusieurs vélostations. Et le 
provisoire ne paraît pas impossi-

ble ! Au début des années 90, les 
premières vélostations de la Suisse 
(notamment la toute première 
d’Aarau) ont en effet toujours été 
montées en provisoire.

On a déjà planté le décor de cette 
place Montbrillant. Mais que 
trouve-t-on aux alentours ? Un 
peu plus loin à gauche, un parking 
motos provisoire. Et tout de suite 
à droite, l’arcade provisoire de 
l’association Genève Roule, actuel-
lement en charge de la gestion 
du parking vélos de la gare CFF. 
Comme quoi cet emplacement - au 
pied d’un quartier des Grottes très 
cycliste - semble vraiment se prê-
ter à l’idée d’un parking vélos, ne 
serait-ce même que provisoire.

En octobre, une trentaine 
de spécialistes était au ren-
dez-vous de la 22e réunion 

d’information du Bureau suisse 
de coordination des vélostations, 
qui se tenait à Zurich. L’AOZ 
– gérante des vélostations et de 
Zurich Roule – et le service de la 
ville chargé de la mobilité piétonne 
et cycliste ont présenté l’offre de 
places de stationnement vélos 
disponibles dans les vélostations 
ainsi qu’à l’extérieur (voir le rap-
port correspondant). Le fossé entre 
la vélostation sud, spacieuse et 
chauffée, et le bâtiment provisoire, 
froid et bruyant, situé à proximité 
du Landesmuseum, ne peut guère 
se creuser davantage. Les deux 
stations doivent continuellement 

s’adapter à un environnement en 
pleine mutation, au vu des chan-
tiers en cours autour de la gare 
centrale et du musée national. Les 
intervenants ont mis en avant les 
efforts déployés par la ville pour 
maintenir l’offre de stationnement 

autour de la gare pendant les 
différentes phases des travaux. 
Une documentation en images de 
l’histoire des vélostations zuri-
choises peut être consultée sur  
www.velostation.ch

Coup d’œil à Zurich

Solution simple 
mais efficace
A la gare d’Herzogenbuchsee, 
un ancien hangar a retrouvé sa 
vocation de parking pour vélos. 
Les actes de vandalisme et les 
vols de vélos ont incité les CFF à 
trouver une solution pragmatique 
pour leurs clients : pour seulement 
65 francs par année, ces derniers 
reçoivent une clé leur donnant accès 
24h/24 à quelque 70 places de 
stationnement pour vélos. De 1999 
à 2000, ce hangar abritait déjà une 
vélostation surveillée, qui a dû être 
fermée pour des raisons financières. 
Les CFF examinent actuellement la 
possibilité d’élargir la vélostation, 
qui compte 420 places de station-
nement. Le fait est que les cyclistes 
apprécient particulièrement de 
pouvoir garer leur vélo en sécurité 
et à l’abri, à deux pas de la voie 1 
de la gare. 

Aarau la 
pionnière en 
mutation
La vélostation d’Aarau se trouve 
directement sur la place de la gare. 
Du moins provisoirement, car 
l’ancienne installation construite 
en 1994 – la première du genre en 
Suisse – a dû déménager dans le 
cadre des travaux de rénovation 
de la gare. Le centre de vente 
voyageurs, le kiosque et la boutique 
Aperto ont également été transfé-
rés dans la construction temporaire.
En dépit de ces chamboulements, 
les 168 places de l’installation à deux 
niveaux, conçue par l’entreprise 
allemande Johannes Teeken GmbH, 
ont toujours autant de succès. 
L’automne prochain, une nouvelle 
vélostation devrait ouvrir ses portes 
au sous-sol du nouveau bâtiment 
de la gare. Un accès direct au hall 
de la gare et au passage inférieur 
devrait être assuré depuis les 280 
places de stationnement que 
comptera l’installation.au sous-sol 
du nouveau bâtiment de la gare. 
Un accès direct au hall de gare et au 
passage inférieur devrait être assuré 
depuis les 280 places de stationne-
ment que comptera l’installation. 
L’avenir est encore incertain, quant 
à la séduisante possibilité d’une 
vélostation supplémentaire de 200 
places du côté sud de la gare. 
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Vu aux Pays-Bas

Conférence Vélo Suisse et l’Of-
fice fédéral des routes ont publié 
conjointement un manuel sur la 
planification, la réalisation et 
l’exploitation d’installations de 
stationnement vélos. Fort de ses 
125 pages, l’ouvrage est très com-

plet et généreusement illustré. Le 
manuel «Stationnement des vélos» 
peut être commandé et téléchargé 
sur www.conferencevelo.ch

Commandez votre 
manuel «Station-
nement des vélos» 

La gare de Zurich 
construit son 
avenir
Comme dans la plupart des villes, la 
gare centrale de Zurich fait office de 
«porte de la ville». Et le nombre de 
places de stationnement pour vélos 
occupées ne trompe guère : l’espace 
monopolisé par des vélos statiques est 
une source d’énervement récurrente 
pour les usagers réguliers. Des recen-
sements réalisés par la ville ont révélé 
que le nombre de places disponibles 
devrait en principe suffire à satisfaire 
les besoins, mais que la répartition des 
vélos constituait un gros problème, en 
particulier à proximité des entrées de la 
gare. Les travaux d’aménagement de la 
gare centrale vont bientôt faire dispa-
raître de nombreuses places de station-
nement pour deux-roues (à la surface 
du sol). En contrepartie, 2500 places 
de stationnement pour vélo sûres et 
simples d’utilisation seront aménagées 
dans les vélostations prévues à la gare. 
Un accès direct aux quais assurera 
un confort certain d’utilisation et le 
parking sera en grande partie gratuit, 
ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.

Le troisième étage 
bernois défie les 
gratte-ciel
Une première en Suisse : depuis 
fin novembre 2008, des vélos sont 
stationnés sur trois niveaux dans la 
vélostation de la Milchgässli. 
Au vu de la demande croissante de 
places de stationnement dans la zone 
très fréquentée de la gare, la ville 
de Berne a entrepris d’aménager un 
troisième niveau dans la vélostation. 
L’entreprise Real AG de Thoune s’est 
chargée du montage du système de 
stationnement DreiPlus de la firme 
Orion Bausysteme GmbH. L’intégration 
de ce troisième niveau est le fruit d’une 
réflexion technique approfondie, car 
deux éléments devaient être installés 
pour chaque place de stationnement 
: un rail de maintien, fixé au plafond 
pour le mécanisme de levage, et le 
mécanisme de levage lui-même, avec 
alimentation électrique séparée et 
moteur pour le dispositif de levage. 
Pour des raisons de confort et de 
sécurité, les nouvelles installations ne 
sont manipulées que par le personnel 
et sont donc réservées aux vélos de 
location et aux vélos gratuits de Berne 
Roule.

La ville d’Apeldoorn offre à ses 
155 000 habitants cinq vélosta-
tions surveillées, d’une capacité 
de 3600 places chacune. Et les 
cyclistes n’ont pas un sou à débour-
ser, car une partie des recettes du 

stationnement automobile couvre 
les frais d’exploitation et d’entre-
tien. Ce concept de stationnement 
des vélos est un instrument de la 
politique globale des transports 
de la ville d’Apeldoorn. Alors que 

le nombre de vélos abandonnés et 
volés a pu être considérablement 
réduit, le nombre de nouveaux 
usagers du vélo a fortement aug-
menté. 
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Vélostation à Apeldoorn
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Toutes les villes ont affaire 
à ce phénomène : des vélos 
abandonnés ou stationnés 

pendant une longue période mono-
polisent une bonne partie des 
précieuses places de stationnement 
publiques situées à proximité des 
gares. Le Bureau suisse de coor-
dination des vélostations a réalisé 
une enquête sur l’attitude qu’adop-
tent les autorités des grandes villes 
suisses face à ce problème. 

A Lucerne, Aarau et Berne, c’est le 
personnel des vélostations qui sen-
sibilise les propriétaires de deux-
roues mal stationnés par le biais 
de flyers, les rendant par ailleurs 
attentifs à l’offre des vélostations.
En ville de Berne, les ramassages 
réguliers se basent sur la durée de 
parcage maximale des vélos aux 
alentours de la gare qui est régle-
mentée entre 1 à 5 jours. Sur ordre 
du service municipal de la mobilité 
piétonne et cycliste, la police et le 
personnel des vélostations distri-
buent des flyers deux semaines plus 
tôt pour annoncer l’action. A Bâle 
et à Winterthour, la procédure est 
plus expéditive : les vélos situés sur 
des zones interdites au stationne-
ment sont évacués sans préavis.

A Bienne, Lausanne, Lucerne 
et Zurich, les vélos stationnés 
pendant une longue durée sont 
régulièrement surveillés et mar-
qués par les autorités ou par le 
personnel des vélostations, puis 
évacués par la police. A Genève, 
la police cantonale organise un 
ramassage des vélos sans vignettes 
au mois de juin. Elle collabore 

avec l’ARV (Association pour 
la Récupération de Vélos), qui 
a repris depuis une année - sans 
subvention - la gestion de la four-
rière cantonale des vélos. A Coire, 
Olten ou Yverdon par exemple, la 
question n’est prise en main que 
dans des cas d’abandons flagrants 
signalés par les patrouilles ou si 
une personne formule la demande 
expresse d’évacuer des vélos aban-
donnés. Toutes ces villes recensent 
les deux-roues dans la feuille d’avis 
officielle à l’aide des numéros de 
série (figurant sur le cadre), de 
la marque et/ou des numéros de 
vignette. Les vélos ayant fait l’ob-
jet d’une déclaration de vol sont 
remis à leurs propriétaires. Si ces 
derniers ne viennent pas rechercher 
leur monture, les vélos en bon état 
sont dirigés vers les vélostations, 
la récupération, la vente ou l’ex-
portation.

Les gares : le terrain de jeu de 
prédilection des voleurs
Un autre phénomène courant à 
proximité des gares est le vol 

des vélos. D’après les services de 
police, 25 à 50% des vols de vélos 
ont lieu à proximité des gares. 
Les vélos disposant d’antivols peu 
résistants constituent des proies 
faciles pour certains couche-tard, 
qui y voient un moyen de transport 
rapide et gratuit. Bon nombre de 
vélos volés sont retrouvés dans 
d’autres quartiers ou en zone péri-
phérique. 

Certes, l’achat d’un bon cadenas 
ou l’utilisation d’une vélostation 
permettent de prévenir de fâcheu-
ses surprises. Mais il se trouve que, 
malgré l’offre disponible, nombre 
de cyclistes préfèrent aux vélosta-
tions les places de stationnement 
gratuites et situées au plus près des 
quais. Pour sortir de cette quadra-
ture du cercle, la ville de Zurich 
examine actuellement l’option de 
la gratuité des vélostations – sur le 
modèle néerlandais. 

Vélos volés et vélos 
abandonnés : les deux points 
noirs des gares

Flyer de la vélostation de Berne 
sur un vélo mal stationné 
Photo: Kaspar Loosli
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